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Nom du Gestionnaire : 
Nom de la ou les structure (s) :
Commune (s) :
	THEMATIQUE


	POINTS REGLEMENTAIRES PSU
	PRESENTS DANS LE RF (n°page)
	PRESENTS RF PROJET

(n°page)

	PRESENTATION DE L’EAJE


	· CAPACITE D’ACCUEIL

· AMPLITUDE D’OUVERTURE

· MODULATION DE LA CAPACITE D’ACCUEIL

· PERIODE DE FERMETURE

· LES MODALITES D’INTEGRATION DE L’EAJE DANS SON ENVIRONNEMENT SOCIAL


	
	Page

	MODALITES D’ADMISSION


	· AUCUNE CONDITION D’ACTIVITE PROFESSIONNELLE

· ACCUEIL ENFANTS DONT LES PARENTS SONT EN PARCOURS D’INSERTION

Le gestionnaire doit indiquer les mesures visant à faciliter l’accès pour tous
· ACCUEIL ENFANTS SITUATION HANDICAP

Le gestionnaire doit indiquer les mesures visant à faciliter l’accès pour tous


	
	

	MODALITES D’ACCUEIL


	· TYPE D’ACCUEILS

Définition et modalités des accueils réguliers, occasionnels, d’urgence

· HORAIRES ARRIVEE / DEPART 

Horaires et arrivée de départ ne peuvent pas être imposés

· FOURNITURE COUCHES ET REPAS

· PROJET PEDAGOGIQUE INTEGRANT LA CHARTE NATIONALE DES 10 PRINCIPES POUR BIEN GRANDIR

Joindre la charte en annexe du projet d’établissement en plus de la décliner dans le corps du projet
	
	Page

	MODALITES D’INFORMATION ET DE PARTICIPATION DES FAMILLES
	· IMPLICATION DES PARENTS

Modalités d’information et de participation des parents à la vie de l’EAJE

A indiquer dans le RF et le projet d’établissement
	
	

	ENQUETE FILOUé
	· FILOUé

Dans le cadre de la généralisation de l’enquête Filoué le gestionnaire doit informer les familles. Il est demandé d’intégrer la mention de la transmission des données personnelles des familles à la Cnaf par tous support à sa convenance
	
	

	        Tous les points suivants sont évoqués dans l’annexe « dispositions financières » que vous devez joindre au règlement de fonctionnement impérativement. 
Aussi la rédaction de votre règlement de fonctionnement peut être allégée sur ces parties là en indiquant dans votre RF un renvoi à cette annexe pour les points concernés et en ne détaillant dans votre RF que les particularités liées à votre structure

	ANNEXE « Dispositions financières »
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	Attention à bien télécharger chaque année l’annexe de l’année en cours ! 
Dernière mise à jour janvier 2026
	ANNEXE

2026

	EVENTUEL

COMPLEMENT RF (n°page)

	ADAPTABILITE AUX BESOINS DES FAMILLES
	· NON PLAFONNEMENT CONGES FAMILLES
Le nombre de jours d’absences déductibles en dehors des périodes de fermeture ne doit pas être plafonné. Indiquer le délai de prévenance pour les familles

· REVISION CONTRAT POSSIBLE

	Renvoi à l’annexe page …. du RF
	

	MODALITES DE CONTRACTUALISATION


	· CONTRAT ACCUEIL

· RESSOURCES PRISES EN COMPTE
- indiquer l’année de référence pour les revenus pris en compte

- CDAP (avis d’imposition N-1 sur les revenus N-2)

- pour les non-allocataires ou refus CDAP : avis d’imposition N-1 sur les revenus N-2 
- Cas des familles non-allocataires sans justificatif de ressources 

Dans le cas de familles n’ayant aucun moyen de preuve concernant les justificatifs de ressources (familles reconnues en situation de grande fragilité, primo-arrivantes, etc…), le gestionnaire se réfère au montant des ressources plancher (Rsa socle) afin de déterminer le montant des participations familiales. 

Pour toute autre situation (ex : famille accueillie ne souhaitant pas communiquer volontairement ses justificatifs de ressources), le gestionnaire applique à ces familles le montant « plafond » de ressources instauré dans l’équipement où l’enfant est accueilli.

· CDAP
Les parents doivent être informés de la consultation et la conservation des données, et, donner leur consentement (preuve écrite)

· TAUX EFFORT 

ils figurent dans l’annexe «  dispositions financières » à télécharger chaque année sur le caf.fr et à joindre impérativement au RF

· PLANCHER ET PLAFOND

ils figurent dans l’annexe «  dispositions financières » à télécharger chaque année sur le caf.fr et à joindre impérativement au RF

· CALCUL TARIF HORAIRE

· RESIDENCE ALTERNEE
Accueil d’un enfant en résidence alternée : 1 contrat d’accueil pour chaque parent.

La charge de l’enfant en résidence alternée doit être prose en compte par les deux ménages.

Les modalités de calcul sont identiques qu’il ait ou non un partage des allocations familiales.

En cas de familles recomposées, les ressources et les enfants du nouveau conjoint sont à prendre en compte

· REVISION ANNUELLE CONTRAT
Chaque année en janvier

- si changement de situation en cours d’année = informer la CAF pour mise à jour CDAP et révision tarifs


	Renvoi à l’annexe page …. du RF

	

	MODALITES DE FACTURATION


	· MODALITES DE POINTAGE

Indiquer les  modalités de pointage des heures d’accueil effectuées , par quel outil sont elles recueillies. Le gestionnaire doit être en mesure d’effectuer des déclarations fiables. 
· REGLE DEMI-HEURE 

Chaque demi-heure commencée est comptabilisée tant du côté des heures réalisées que du côté des heures facturées »

= s’applique pour les heures de présence hors et dans le contrat
Le gestionnaire peut appliquer des règles d’arrondis plus favorables aux familles
· TARIFICATION HEURES ADAPTATION

Indiquer les modalités de facturation ou non (si pas facturées n’ouvrent pas droit à la PSU et pas comptabilisées dans les heures de présence)
· TARIFICATION ACCUEIL URGENCE
Tarif moyen N-1 OU tarif plancher = au choix du gestionnaire

· TARIFICATION ASE
Application du tarif plancher et application du taux d’effort 1 enfant
· TARIFICATION ENFANT SITUATION HANDICAP

La présence dans la famille d’un enfant en situation de handicap (bénéficiaire de l’Aeeh) à charge de la famille - même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement - permet d’appliquer le taux d’effort immédiatement inférieur. 

La mesure s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge en situation de handicap dans le foyer.

· MAJORATIONS 
Des majorations sont possibles dans certains cas, mais les familles doivent obligatoirement en être informées

- Si frais d’adhésion / de dossiers : max 50€/an/famille

- prestations annexes en supplément : ok si ponctuelles et facultatives
- pas de majoration ni de pénalités au-delà des horaires d’ouverture de la structure

La CAF 33 n’est pas favorable à la pratique d’une majoration tarifaire pour 

les familles « hors commune » et réfute la pratique des cautions
· DEDUCTIONS
Les seules déductions possibles à compter du premier jour d'absence sont :
· l'éviction de la crèche par le médecin de la crèche

· l'hospitalisation de l’enfant sur présentation d'un bulletin d'hospitalisation 
· la fermeture de la crèche.

Dans ces cas, les heures d’absence ne sont pas facturées aux familles et n’ouvrent donc pas droit à la Psu.. Une déduction à compter du quatrième jour d'absence est effectuée en cas de maladie supérieure à trois jours sur présentation d'un certificat médical : le délai de carence comprend le premier jour d’absence et les deux jours calendaires qui suivent. Un délai de carence plus favorable peut être appliqué
	Renvoi à l’annexe page …. du RF
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Signature du gestionnaire
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